
Par Philippe KRIKORIAN,
Avocat au Barreau de Marseille

« Le Droit est la Raison 
universelle »
PORTALIS

La sentence qui vient d’être 
rendue ( Décision n°2012-647 
DC du 28 Février 2012 – loi 
visant à réprimer la contestation 
de l’existence des génocides re-
connus par la loi ) n’est pas une 
surprise puisqu’elle était annon-
cée, de longue date, sur le site of-
ficiel du Conseil constitutionnel. 
Elle n’en est pas moins sujette 
à analyse politique et juridique. 
Comment, en effet, ne pas réagir 
à une décision qui heurte de front 
les principes de droit les plus élé-
mentaires et dont la mesure n’est 
pas la raison, mais le pouvoir?

Qu’on en juge.
La partialité manifeste du 

juge constitutionnel ( « justice 
must not only be done, but also 
be seen to be done » – la justice 
ne doit pas seulement être ren-
due, mais aussi doit se donner à 

voir ) l’empêchait de statuer sur 
la loi BOYER-KRIKORIAN dé-
finitivement votée le 23 Janvier 
2012, comme l’a établi la requête 
en récusation dont j’ai saisi le 
Haut Conseil le 04 Février 2012.

L’obligation constitutionnelle 
de transposer la décision-cadre 
du 28 Novembre 2008 mettait, en 
outre, la loi à l’abri de toute cri-
tique juridique sérieuse.

Le ressort d’une telle cen-

sure est, donc, à chercher dans 
la mentalité du juge lui-même et 
non dans le texte législatif qui lui 
était déféré.

La correction du jugement 
est, quant à elle, à trouver dans 
le Droit et, plus spécifiquement, 
le droit de l’Union européenne 
qui exige, aussi, la transposition 
de la décision-cadre, ce, à peine, 
pour l’Etat, d’engager sa respon-

Le ministre arménien des Affaires 
étrangères Edouard Nalbandian s’est 
rendu à Singapour pour une visite of-
ficielle. Le 28 février il a été reçu par le 
Président de la République de Singa-
pour Tony Tan Keng Yam.

En saluant le ministre arménien, 
le Président de Singapour a indiqué : 
« Les Arméniens ont laissé une trace 
profonde dans l’histoire de notre pays 
et ont eu une grande contribution dans 
le développement de notre Etat dont la 
preuve frappante est le fait que la fleur 
d’orchidée, symbole national de Singa-
pour, est nommée d’après Vanda Miss 
Joaquim, une orchidophile originaire 
d’Arménie, expatriée à Singapour. La 
première église dans le pays a été con-
struite au 19ème siècle par les Armé-
niens chrétiens. »  

Tout en remerciant pour l’accueil, 
le ministre Nalbandian a transmis au 
Président de Singapour les salutations 
et les vœux du Président arménien. 
Le ministre Nalbandian a indiqué que 
la visite du Senior Minister de Singa-
pour Lee Kwan-Yew en Arménie en 
2009 avait ouvert une nouvelles page 

dans les relations des deux pays, et 
il a exprimé l’espoir que la visite du 
Président arménien en Singapour à 
l’invitation de son homologue Tony 
Tan Keng Yam donnerait un nouvel 
élan au développement de la coopéra-
tion amicale entre les deux pays. 

Le Président de Singapour a de-
mandé de transmettre à son homologue 
arménien qu’à Singapour on s’attendait 
chaleureusement à la première visite 
du chef d’Arménie pendant l’histoire 
des relations bilatérales. 

Le Président singapourien et 
le ministre arménien des Affaires 
étrangères ont discuté les démarches 
qui devaient être entreprises dans la di-
rection du développement des relations 
bilatérales, ainsi que les possibilités de 
l’extension des relations économiques, 
la coopération dans le domaine 
d’investissement. Ils ont échangé des 
idées autour des questions à l’ordre du 
jour international. 

Le même jour les négociations en-
tre Edouard Nalbandian et le ministre 
des AE de Singapour  K Shanmugam 
ont eu lieu. Les travaux préparatoires 
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Toute cette histoire est, 

certes, triste, mais instructive 
pour le peuple arménien, ainsi 
que ses autorités qui poussaient 
les mouvements des jeunes 
à manifester leur amour fou 
envers la France. En réalité, 
la France a donné une bonne 
leçon à notre société, expli-
quant à celle-ci que la politique 
ne se base pas sur l’amour ou 
la haine. La France a résolu 
ses problèmes avec la Turquie, 
imposant à celle-ci les règles 
de sa géopolitique. Il fallait 
comprendre dès le début qu’il 
s’agissait des intérêts poli-
tiques et non d’un concours de 
beauté où la France était mem-
bre du jury et l’Arménie une 
candidate qui aurait gagné face 
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S’agissait-il 
d’un scénario 
prémédité de 

Sarkozy  ?

Edouard Nalbandian en visite 
officielle à Singapour

Le Parlement rejette le projet de loi électorale d’opposition

L’Assemblée nationale a rejeté un projet de loi que les forces d’opposition gou-
vernantes d’Arménie trouvent essentiel pour la liberté et l’équité des élections 
législatives du 6 mai
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L’Académie Internationale des 
Sciences Ararat a fêté le 25e anni-
versaire de sa création en présence 
de son Président fondateur or-
ganisateur M. le Professeur Agop 
Kerkiacharian (sur la photo) dans 
la salle Rossini comme dans les Sa-
lons d’honneur de la Mairie du 9e 
arrondissement de Paris les 4 et 5 
février derniers.

Plus de 200 personnes venues 
de 20 pays différents ont participé 
partiellement ou à la totalité des 
conférences.

De nombreux prix ont été 
décernés à des personnalités émi-
nentes membres de l’académie mais 
aussi celui de la paix à M. Féderico 
Mayor, ancien directeur général de 
l’UNESCO.

de la visite du Président arménien 
à Singapour, les possibilités de 
l’expansion de la coopération bila-
térales dans divers domaines ont été 
à l’ordre du jour.

Le ministre Shanmugam a 
souligné que la première visite du 
Président arménien à Singapour du-

rant l’année du 20e anniversaire des 
relations diplomatiques est symbol-
ique et donnera un nouvel élan au 
développement de la coopération 
bilatérale.  

Les ministre des Affaires 
étrangères d’Arménie et de Singa-
pour ont évoqué en détail des ques-
tions portant sur le renforcement du 
champ juridique, ils sont convenus 
de préparer certains documents à la 
signature.

Le ministre singapourien des 
AE a également fait cas du rôle de 
la communauté arménienne de Sin-
gapour dans le développement de 

son pays. Le ministre Nalbandian 
a remercié pour l’attitude diligente 
envers l’héritage culturel arménien 
à Singapour. 

Le ministre Nalbandian a 
présenté à son homologue singa-
pourien les démarches entreprises 
par l’Arménie dans l’objectif de 
l’établissement de la sécurité et de 

la coopération dans la région du 
Caucase, ainsi que le processus du 
règlement du conflit du Haut-Kara-
bagh. 

Edouard Nalbandian a égale-
ment visité l’église arménien Saint 
Grégoire l’Illuminateur construite 
en 1835 à Singapour où il a eu une 
rencontre avec les représentants de 
la communauté arménienne. 

Les Arméniens de Singapour 
ont informé le ministre Nalbandian 
de l’activité de leurs domaines, de 
la conservation de l’arménité et de 
la conservation de l’héritage cul-
turel arménien à Singapour.   

POLITIQUE

A LOUER A PARIS
QUARTIER DES 

CHAMPS-ELYSEES

STUDIOS ou APPARTEMENTS
1 mois - 1400 euros

2 semaines - 900 euros
RESIDENCE YEZEGUELIAN
34 avenue des Champs-Elysées
PARIS 75008 tél. : 0143596581
Mail : Gerancia34@wanadoo.fr

Aucun Français n’est seul à l’étranger

Inscrivez-vous à l’U.F.E.
Union de Français de l’Etranger, 

section ARMENIE

12 sénateurs nous représentent
11 députés seront élus en 2012

UFE – BP 7 – EREVAN 0010
Mail : 105624.430@compuserve.com

http://www.ufe-am.com

Les Français résidant à Moscou soutiennent Poutine

Le jour, Alexandre Latsa est 
consultant dans un cabinet de con-
seil à Moscou. La nuit, ce Français 
de 35 ans part en guerre, sur la Toile, 
contre ses compatriotes journalistes 
et leurs confrères occidentaux, qu’il 
accuse de noircir le peuple russe 
et son dirigeant Vladimir Poutine 
en véhiculant toujours les mêmes 
clichés sur le pays: pauvreté, al-
coolisme, corruption, absence de 
liberté, dictature rampante…

Également collaborateur de 
l’agence de presse officielle Ria No-
vosti, chroniqueur d’un blog bapti-
sé «Dissonances», Alexandre Latsa 
se veut le redresseur des torts que 
l’Occident infligerait à la Russie, 
pays qu’il n’est pas loin de consid-
érer comme sa patrie d’adoption.

Vingt ans plus tôt, en 1995, 
c’est pour la Serbie qu’il avait pris 
fait et cause. «En Russie, où il ex-
iste une offre politique très large, la 
démocratie est plus vivante qu’en 
France où tout se résume à un com-
bat entre Sarkozy et Hollande», 
affirme Alexandre Latsa, qui fait 
largement crédit à Vladimir Pou-
tine de ce renouveau. «Ici, les gens 
vivent mieux qu’en Occident et ce 
pays est doté d’une véritable sou-
veraineté économique.»

Toute information contraire à 
sa doxa ne serait que le fruit d’une 

« guerre impérialiste » menée par 
les États-Unis, qui financeraient les 
journaux d’opposition russe ainsi 
que les opposants à Poutine. Au 
bout de la chaîne,  «les journalistes 
occidentaux se révèlent être des 
vecteurs de la pensée antirusse», 
conclut le blogueur.

«De Gaulle russe»
Mu par un sentiment de «mis-

sion» personnelle, Alexandre Latsa 
en est venu à fédérer, sur Internet, 
le combat français en faveur de 
Vladimir Poutine.

Parmi la vaste communauté 
française qui habite en Russie, 
nombreux sont ceux qui se plaig-
nent du traitement médiatique 
«déformé» qui serait réservé à leur 
pays d’accueil. Pour l’essentiel des 
hommes d’affaires, parfois mariés 
à des Russes, qui résident sur cette 
terre depuis plus de dix ans. À leurs 
yeux, le candidat à la présidence se-
rait «le de Gaulle russe», qui aurait 

arraché son pays au chaos des an-
nées 1990 et permis de ressusciter 
sa puissance perdue. Les critiques 
trop fréquentes à l’égard de l’actuel 
premier ministre, affirment-ils, té-
moignent trop souvent d’une mé-
connaissance de l’histoire russe.

« Il existe un décalage énorme 
entre la représentation de la Russie, 
soi-disant gangrenée par la vio-
lence et où l’on crèverait de faim, 
et la réalité d’un pays moderne qui 
se développe », estime le président 
de la Chambre de commerce fran-
çaise à Moscou, Emmanuel Quidet. 
Ce hiatus serait lié au fait « que nos 
intellectuels, qui adoraient l’Union 
soviétique, n’aiment pas la Russie», 
poursuit ce responsable qui vit à 
Moscou depuis 1994.

« Un pays moderne »
Quant à Poutine, il serait le 

garant de la stabilité d’un régime 
menacé d’une dérive dictatoriale 
par les structures de force (ex-KGB, 
ministère de l’Intérieur, etc.)

Méfiants à l’égard des États-
Unis, les hommes d’affaires fran-
çais rejettent néanmoins la thèse du 
« complot américain ». Craignant 
que des bouleversements politiques 
ne nuisent au climat des affaires, ils 
ont tendance à incriminer les jour-
nalistes qui en témoignent. Ils sont 
curieux d’assister au réveil de la 
société civile russe, mais redoutent 
que celui-ci ne cède la place au 
chaos.

Alexandre Latsa

L’Académie Internationale des Sciences Ararat

Edouard Nalbandian en visite 
officielle à Singapour

début à la page 1

à sa concurrente turque. Alors que 
les Arméniens se félicitaient dans la 
rue et déposaient des fleurs [devant 
l’Ambassade de France], les autres 

acteurs menaient leur jeu politique. 
Que l’Arménie en tire cette fois-ci 
des leçons!

JOURNAL JAMANAG
c/o yézéguélian

S’agissait-il d’un scénario 
prémédité de Sarkozy  ?

début à la page 1
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Richard Ananian, co-Président 
de la FRA Dachnaktsoutioun, a ren-
contré François Hollande le lundi 
20 février.

François Hollande a réitéré son 
soutien à la cause arménienne. Les 
représentants de la FRA ont abordé 
avec le candidat à la présidentielle 
les sujets les plus brûlants du mo-
ment. Concernant le passage de 
la loi anti-négationniste devant le 
Conseil constitutionnel, François 
Hollande a regretté qu’un nombre 
suffisant de parlementaires ait pu 
être réuni pour la saisine des Sa-
ges.

Les représentants de la FRA ont 
insisté sur la formidable opération 
d’ingérence politique organisée 
par l’Etat turc pendant la période 
de l’examen parlementaire de la 
proposition de loi. François Hol-
lande a confirmé son attachement 
au combat contre le négationnisme 
du génocide arménien et s’est en-
gagé à en relancer le processus, en 
tant que Président de la République, 
dans l’hypothèse ou le Conseil con-
stitutionnel devait invalider la loi. 
François Hollande a accepté l’idée 
de légiférer au début de son mandat 
pour déconnecter cette question de 
tout enjeu électoral.

Il a insisté sur le fait que sa 
position n’avait pas changé depuis 
2006. 

Au terme de l’entretien, la FRA  

a déclaré “ qu’il n’avait ” jamais 
été inquiet de la position de celui 
qui sera probablement le prochain 
Président de la République. Notre 
proximité politique avec François 
Hollande et le fait que nous l’avons 
soutenu très tôt, avant même le dé-

but de la campagne des primaires 
a renforcé le sentiment de confi-
ance mutuelle qui anime notre re-
lation.” Le co-Président de la FRA 
Dachnaktsoutioun a ajouté que 
“François Hollande mesure notre 
engagement en tant que partenaire 
politique et nous, nous constatons 
que de 2006 à 2012, il a démontré 
concrètement son attachement à 

notre cause, notamment par la con-
stance de sa position concernant 
la loi sanctionnant la négation du 
génocide arménien. Nous savons 
qu’il s’est personnellement engagé 
pour que les groupes socialistes 
à l’Assemblée nationale et au Sé-

nat s’expriment en tant que tel en 
faveur d’une proposition de loi is-
sue d’une députée UMP. Et nous 
savons qu’en cas d’invalidation de 
la loi par le Conseil constitutionnel, 
François Hollande tiendra sa parole 
s’il est élu à la Présidence de la Ré-
publique.” 

Paris, le 22 février

Dachnags en France
François Hollande a confirmé son engagement 

devant les représentants de la FRA

François Hollande (à g.) et Richard Ananian

ARMENIE ET LE MONDE
Merci pour les 2000 adresses 
mails à Monsieur Saradjian

Cher Raymond,

Après quelques déplacements à 
l’étranger notamment au Sénégal, je re-
viens de nouveau par mail afin de com-
pléter notre précédent mail concernant 
notre potentiel commun.

Voici en pièce jointe quelques 2000 
adresses mails.

    
Jean-Jacques Saradjian

Directeur et Rédacteur en chef

Les Arméniens qui n’ont pas pu 
payer leurs impôts fonciers entre 
1996 et 2012 auront leurs dette an-
numées. 

Le projet de loi en ce sens a été 
approuvé par le Conseil des Minis-
tres. Le montant total des dettes que 
le gouvernement  envisage de gra-
cier est de 43 milliards de drams, 
soit 110 millions de dollars.

Le Gouvernement n’a toutefois 
pas précisé le nombre de personnes, 
majoritairement des villageois, qui 
bénéficieraient de cette mesure.

Le PM a qualifié cette initiative 
d’«extrêmement importante, qui  
non seulement soulagera le fardeau 
fiscal pour les agriculteurs, mais 
aussi contribuera à la croissance 
économique ». D’après le PM, une 
demande en ce sens a été déposée 

par plusieurs habitants de commu-
nautés rurales lors de ses déplace-
ments dans les régions.

Le parti Dachnak, par le député  
Ara Nranian, a dénoncé l’aspect 
électoral de cette mesure, la quali-
fiant de corruption.   

Les Arméniens auront leurs 
dettes annulées

Ara Nranian

Communiqué de M. François Pupponi, 
Député-Maire (PS) de Sarcelles

Censure par le Conseil Consti-
tutionnel de la loi visant à réprimer 
la contestation des génocides re-
connus par la loi.

Le mardi 28 février 2012, le 
Conseil Constitutionnel a censuré 
la proposition de loi visant à sanc-
tionner pénalement la contestation 
des génocides reconnus par la loi, 
sur le fondement de l’infraction du 
principe constitutionnel de la liber-
té d’expression, de celui de légalité 
des peines et des délits et sur celui 
de la séparation des pouvoirs.

Si je reconnais, évidemment, 
la légitimité et la légalité de cette 
décision, prise dans la droite ap-
plication de la mission de contrôle 
du Conseil, je la regrette et me 
désole de la conséquence de cette 
censure pour la communauté armé-
nienne et pour le message qu’elle 
envoie à toutes celles et ceux qui 
oseraient encore contester la réalité 
et l’ampleur historique du drame du 
génocide de 1915.

Je m’interroge également sur la 
conséquence de cette décision, au 
regard de la loi réprimant la contes-
tation de la Shoah et qui, du fait de 
cette jurisprudence, s’expose à une 
éventuelle Question prioritaire de 
constitutionnalité, dont l’issue se-
rait incertaine.

Il m’apparaît en effet insupport-
able qu’il puisse exister une iné-
galité de traitement entre les deux 
génocides reconnus par la France, 
celui des Arméniens et la Shoah. Il 
ne saurait y avoir de hiérarchisa-

tion dans l’horreur. J’espère que le 
Conseil, par cette décision, n’aura 
créé les conditions d’une remise en 
cause de la pénalisation de la néga-
tion de la Shoah mais du fait que 
cette loi visait à réprimer la contes-
tation de l’ensemble des génocides 
reconnus par la loi, je crains qu’une 
insécurité juridique n’existe désor-
mais.

Enfin, la réaction rapide et sat-
isfaite des autorités de la Turquie, 
grand pays que je respecte, et qui 
fait suite aux pressions exercées 
sur les parlementaires ces derni-
ers mois, est assez indécente. On 
ne saurait en effet conditionner de 
bonnes relations diplomatiques et 
économiques au résultat d’une dé-

cision juridique. J’espère que les 
sages ont été en mesure de prendre 
cette décision hors de toute influ-
ence extérieure.

Je vais désormais m’attacher à 
travailler avec les associations ar-
méniennes et Assyro-chaldéennes, 
ainsi qu’avec mes collègues parle-
mentaires, afin d’apporter des solu-
tions constructives pour atteindre 
notre objectif : rendre impossible 
en France la négation de tous les 
crimes de génocide passés, présents, 
et peut-être malheureusement, fu-
turs, reconnus dans notre pays. Si 
un texte similaire n’est pas soumis 
au parlement, je m’engagerai moi-
même, à proposer une nouvelle 
proposition de loi.

François Pupponi

Voyage en Arménie
et au Karabagh

Du jeudi 20
au dimanche 30
septembre 2012

Erévan, Gumri, Spitak, 
Etchmiadzine, Garni, Guérart,

Lac Sévan, Khor Virab,
Mémorial du Génocide,

Musée de l’Histoire,
Maténadaran, 

Le Karabagh etc...

En pension complète
Hôtel 3 étoiles

Vol régulier direct
au départ de Paris

Inscriptions et Renseignements auprès de :

HALADJIAN BOROS
8, avenue Salvador Allende
69100 VILLEURBANNE

Tél. : 04 78 89 28 07
E-mail : boros.haladjian@free.fr

www.espoirpourlarmenie.org
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Le Cercle des Jeunes Professionnels Arméniens dont le Président est M. Eric Dadian a réuni le 8 février dernier environ 55 personnes 
au Restaurant PETROSSIAN à Paris pour un déjeuné-débat avec comme intervenants principaux la député Mme Valérie Boyer, auteur 
de la loi sur la pénalisation de la négation des génocides, les députés M. René Rouquet et M. François Rochebloine.

DEJEUNER-DEBAT

De face et de gauche à droite:
M. Rouquet, Mme Boyer, M. François Rochebloine
De dos et au centre :
M. Armen Petrossian, M. Eric Dadian Armen PetrossianEric Dadian

Le dialogue judéo-arménien est en marche
Depuis des années l’ANACRA 

– Association Nationale des An-
ciens Combattants et Résistants 
Arméniens – commémore au ci-
metière d’Ivry le souvenir des ré-
sistants étrangers qui (il s’agit du 
groupe de Missak Manouchian et 
ses compagnons) au sacrifice de 
leur vie ont lutté contre l’occupant 
nazi au cours de la seconde guerre 
mondiale en France. 

Tout en restants fidèles à cette 

manifestation, elle participe à une 
toute nouvelle commémoration 
toujours avec le même dénomina-
teur commun et toujours en février 
dont les Arméniens aussi bien que 
les Juifs sont les protagonistes. 

Ses maîtres d’œuvre princi-
paux sont du côté juif le grand 
rabbin Haïm Korsia, aumônier is-
raélite des armées avec le grade de 
général et côté arménien une per-
sonnalité également bien connue 

des pouvoirs publics M. Antoine 
Bagdikian à la fois président de 
l’ANACRA et de l’Institut Armé-
nien de France. 

La première édition de cette 
célébration conjointe a eu lieu à 
Paris le 21 février 2011 dans la 
Synagogue des forces armées si-
tuée dans le 15e arrondissement et 
la seconde également le 21 février 
cette année dans une des dépen-
dances de l’Eglise arménienne de 

Paris située dans le 8e arrondisse-
ment. 

Plus de 300 personnes ont 
répondu présentes à l’invitation 
des organisateurs ainsi que des 
personnalités très nombreuses dont 
les noms de quelques unes pour les 
plus représentatives peuvent être 
rappelés ci-après :

De gauche à droite sur la photo 
M. Jean Pierre Hallali, membre 
du bureau exécutif du CRI ; M. 

Richard Prasquier, Président du 
CRIF ;  M. Alexis Govciyan, con-
seiller régional d’Ile de France 
; plusieurs Maires-adjoints dont 
M. Pierre Schapira de Paris ; 
M. l’Ambassadeur Tchitetchian 
d’Arménie en France ; M. Levon 
Sayan, manager de Charles Azna-
vour ; Gilbert Lazare, Président 
d’honneur de la communauté Is-
raélite de Caen etc. 

Son Eminence Mgr. Norvan Zakarian 
Primat du Diocèse de l’Eglise

Apostolique Arménienne de France
Matines à 8h Sainte Messe à 10h30

Lundi 9 Avril 
MERELOTS

Début des célébrations à 9h
Sainte Messe à 10h30

Office de Requiem
pour tous les défunts

VOYAGE A
ST. PETERSBOURG et A MOSCOU

du 3 au 9 juin 2012
Organisé par le Comité des Dames

de la Cathédrale St. Jean-Baptiste de Paris
Frais de voyage A/R en avion sur vol

régulier avec pension complète et
visite des lieux accompagnée
d’un guide francophone avec

bus à disposition:
Prix : 1680 € par personne

Pour inscriptions
et informations contacter:

le Père Partev ou
le Secrétariat de la Paroisse au : 01 43 59 67 03

le Comité des Dames au : 01 47 43 12 66
Les inscriptions seront closes le

3 avril 2012
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GENOCIDE ARMENIEN
Philippe Kaltenbach demande la création 

d’une mission d’information parlementaire 
sur la pénalisation du négationnisme

sabilité extra-contractuelle devant 
ses propres juridictions. Sans préju-
dice d’une action supranationale 
devant la Cour européenne des 
droits de l’homme et de la création 
d’une commission d’enquête parle-
mentaire sur un dysfonctionnement 
notoire pour lequel les responsables 
devront rendre des comptes ( article 
15 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen du 26 Août 
1789 ).

L’événement inédit permet, de 
surcroît, de mesurer toute la dimen-
sion du principe de prééminence 
du Droit ( Ubi Societas, ibi jus ): 
l’action politique ne peut pas faire 
un seul pas sans rendre hommage 
au Droit. C’est ce précepte que dev-
ront méditer la Commission des lois 
de l’Assemblée nationale qui, le 07 
Décembre 2011, a malencontreuse-
ment modifié le texte de ma propo-
sition de loi de transposition du 24 
Avril 2009, ainsi que le Président de 
la République, lequel, en refusant 
de promulguer la loi dès son adop-

tion, comme je le lui demandais, 
pourtant de façon circonstanciée, 
dès le 27 Janvier 2012, a raté son 
rendez-vous avec l’Histoire.

Le 28 Février 2012 restera la 
marque de l’échec non pas de la loi 
de reconnaissance des génocides, 
- critère indispensable à la pénali-
sation de leur négation -, mais du 
contrôle de constitutionnalité tel 
qu’il est conçu aujourd’hui, qui, 
en quelques lignes, a perdu toute 
légitimité. Dans une Société dé-

mocratique comme l’est et doit le 
demeurer la France, le juge consti-
tutionnel ne peut usurper les droits 
du législateur.

La conscientisation juridique 
de la Société civile est en marche et 
rien ne l’arrêtera.

A la raison du plus fort, le 
Droit opposera toujours la raison 
du plus juste.

  
Fait le 29 Février 2012

Photos : 
Jean-Manouk Yérémian

Raison du plus juste
début à la page 1

Philippe Kaltenbach, Sénateur 
PS des Hauts-de-Seine et Président 
du groupe d’amitié France Armé-
nie, qui avait exprimé en séance 
publique le lundi 23 janvier dernier 
la position du groupe socialiste en 
faveur de la proposition de loi «ten-
dant à réprimer la contestation de 
l’existence des génocides recon-
nus par la loi», demande la création 
d’une mission d’information parle-
mentaire sur la pénalisation de la 
négation des génocides.

Philippe Kaltenbach déclare : 
«Comme toutes celles et ceux qui 
se sont mobilisés depuis 10 ans pour 
que soit enfin sanctionnée la pénali-
sation de la négation du génocide 
arménien en France, j’ai pris acte 
avec regret de la décision rendue 
hier par le Conseil Constitution-
nel. Je partage l’amertume de nos 
compatriotes d’origine arménienne. 
Les sages ont dit le droit mais le lé-
gislateur doit poursuivre son travail 
pour protéger nos concitoyens des 
assauts du négationnisme. De tels 
agissements ne sont pas tolérables 
en France et foulent aux pieds nos 
valeurs de respect et de tolérance. 
Nous ne pouvons rester inactifs 
après cette censure. »

Le Président du groupe d’amitié 
France Arménie du Sénat ajoute: 
«Il convient donc de créer une 

mission d’information parlemen-
taire sur la question de la pénalisa-
tion des génocides en France. J’ai 
écrit (lettre ci-jointe) au Président 
du groupe d’amitié France Armé-

nie de l’Assemblée Nationale afin 
que nous initiions ensemble cette 
mission d’information qui devra 
permettre, grâce à un travail ap-
profondi, de dégager un consensus. 
Le négationnisme n’aura jamais 
sa place dans la République. Il ne 
constitue en rien, à l’instar du rac-
isme, une opinion. Chaque citoyen 
doit pouvoir honorer sereinement la 
mémoire de ses ancêtres. Le légis-
lateur doit affirmer haut et fort ce 

principe. »
Le Sénateur des Hauts-de-Seine 

conclut : « Ce nouveau débat au 
sein de la représentation nationale 
devra être mené en dehors de toute 

précipitation. En imposant au Par-
lement un calendrier très resserré, 
le Président candidat a desservi 
la cause qu’il entendait défendre. 
Il faut du temps pour démontrer 
la cohérence de la démarche dans 
laquelle nous voulons inscrire une 
telle loi. Ce temps a fait défaut au 
Sénat et à l’Assemblée Nationale. 
L’empressement du Chef de l’Etat 
a fait peser sur la démarche du lé-
gislateur de lourdes suspicions.

La trahison du Conseil Constitutionnel
Après un mois d’attente, le ver-

dict d’inconstitutionnalité de la loi 
Boyer a, une fois de plus, démontré 
que le droit n’était que le jouet de 
la politique. La formule conven-
tionnelle, que le Conseil Constitu-
tionnel nous a jetée avec mépris, 
masque une décision nauséabonde, 
dans laquelle les considérations 
diplomatiques ont largement primé 
sur la réflexion juridique. Finale-
ment, la politique et le déni ont pris 
leur revanche sur le droit. 

Pouvait-il en être autrement? 
Même si les membres les plus 
ouvertement compromis avec la 
Turquie ne participaient pas aux 
délibérations, nous savions per-
tinemment que le Conseil n’avait 
pas été purgé des influences pilo-
tées par Ankara ; il était certain que 
des membres influents (présents ou 
passés) déploieraient un zèle sans 
limite pour faire obstruction à cette 
loi, comme ils avaient pu le faire 
par le passé. 

Cette décision frappe par la 
vacuité de ses arguments et son 
profond cynisme. Au nom d’une « 
liberté d’expression » galvaudée, 
le Comité dit des « sages » souille 
la mémoire des victimes du pre-
mier génocide du XXème siècle. 
Curieuse conception que celle d’une 
liberté d’expression sans limite, qui 
légitime les discours racistes et né-
gationnistes !

Comble du cynisme, le Conseil 

ose évoquer le principe d’égalité 
pour justifier sa décision. De qui 
se moque-t-on ? Ce texte permet-
tait aux descendants de victimes de 
tous les génocides reconnus – ou 
qui seront reconnus – par la France 
de bénéficier de la protection de 
l’Etat Français. Il avait précisément 
pour but de corriger une inégalité 
de traitement entre les citoyens pro-
tégés par la loi Gayssot et ceux à 
qui l’on refuse la protection de la 
mémoire. Etablir une hiérarchie en-
tre les descendants de victimes de 
génocides, est-ce là la conception 
républicaine de l’égalité ?

Par ailleurs, les membres du 
Conseil constitutionnel ont dé-
libérément feint d’ignorer le néga-
tionnisme auquel se heurtent quo-
tidiennement les français d’origine 
arménienne. Ce négationnisme, pi-
loté par Ankara, s’est intensifié sur 
le territoire français; il a pris notam-
ment la forme d’actes de vandalisme 
sur les stèles commémoratives, de 
rassemblements négationnistes 
et haineux d’ultranationalistes, 
d’agressions physiques de mili-
tants. Par leur décision, les dits « 
sages » l’ont légitimé, encouragé, 
et renforcé, au lieu de la condam-
ner. Faut-il leur rappeler que le né-
gationnisme est la continuation du 
processus génocidaire ? Il était non 
seulement de leur devoir de garan-
tir la sécurité des citoyens français 
quelle que soit leur origine, mais 

également de faire en sorte que le 
crime s’arrête aux frontières de la 
France. Au lieu de cela, il leur a 
semblé jouissif de renvoyer dos à 
dos les bourreaux et les victimes. 
En déniant aux français d’origine 
arménienne le droit le plus élé-
mentaire, à savoir la protection de 
l’Etat, ils les ont traités comme des 
citoyens de seconde zone. 

Une fois de plus, les considéra-
tions politico-financières ont primé 
sur les idéaux de justice et de dig-
nité humaine. Alors que le droit 
est là pour défendre l’opprimé, 
aujourd’hui, cette noble discipline a 
été instrumentalisée pour être mise 
au service du négationnisme et de 
l’arménophobie. Aristote écrivait : 
« Le sage est à un suprême degré 
l’homme qui ne relève que de lui-
même ». Alors aujourd’hui, mes-
sieurs et mesdames les « sages », 
nous souhaitions vous dire qu’en 
vous faisant les défenseurs du né-
gationnisme, vous avez trahi l’idéal 
d’Aristote et souillé votre fonction. 

Sachez également que notre dé-
termination n’en est que plus forte : 
soutenus par tous les défenseurs des 
valeurs de notre République, nous 
continuerons à nous battre contre 
vents et marées pour faire barrage 
à la politique génocidaire et néga-
tionniste d’Ankara et faire enfin tri-
ompher la justice. 

Paris, 28 février 2012

U F E
UNION DES FRANCAIS

DE L’ ETRANGER
Assemblée

Générale Ordinaire 2012 :
dates :

- Assemblée Générale Ordinaire
samedi 3 mars 2012 à partir de 8h30,

- Séminaire des Présidents et de leurs équipes
vendredi 2 mars 2012 de 14h à 18h.

lieu :
NOVOTEL Paris Tour Eiffel

61, quai de Grenelle - 75015 Paris
déjeuner officiel :

Samedi 3 mars 2012 à 12h30 au NOVOTEL Paris
Tour Eiffel - Salon Trocadéro Grand Palais *

Invité d’Honneur :
Edouard Courtial, secrétaire

d’Etat auprès du ministre d’Etat, ministre des
Affaires étrangères et européennes, chargé des

Français de l’étranger.
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GENOCIDE ARMENIEN
Le BFCA condamne les 

manifestations anti-arméniennes

Le BFCA condamne fermement 
les manifestations anti-arméniennes 
du 26 février à  Istanbul et Ankara. 
A ce titre, un courrier interpellant 
l’Etat turc a été envoyé au Ministre 
des Affaires Etrangères turc Ahmet 
Davutoglu via l’Ambassade de Tur-
quie à Paris.

Voici la lettre
 “Sous prétexte de manifesta-

tions de  soutien au peuple azéri, 
elles traduisent et démontrent très 
clairement par les propos et slogans 
scandés, la politique raciste que 
votre gouvernement a cultivé dans 
la continuité de votre politique éta-
tique  et qui ne cesse de trouver son 
retentissement auprès des organisa-
tions ultranationalistes en Turquie.

Hélas, les quelques voix mi-
noritaires qui ont le courage de 
s’élever dans la société civile 
turque et de briser le silence au prix 
de leur vie, sont ainsi étouffées et 
réduites à néant par votre politique 
mensongère et haineuse à l’égard 
du peuple arménien. 

L’Etat turc ne cesse de dé-
montrer son caractère extrémiste 
à travers ses agissements ou les 
déclarations de ses dirigeants et ces 
manifestations témoignant de votre 

haine profonde à l’égard du peuple 
arménien reste conforme à votre 
ligne de conduite politique.

Ceci nous montre une fois 
de plus que, contrairement à vos 
déclarations, votre Etat n’a aucune 
intention de régler les différends 
arméno-turcs.

En effet, comment envisager 
un dialogue quel qu’il soit lorsque 
vous permettez le déferlement de ce 

type  de manifestations de haine an-
ti-arménienne sur votre territoire? 
Nous savons que l’incitation à la 
haine anti-arménienne fait désor-
mais partie de votre stratégie pour 
contrer les revendications de justice 
des Arméniens.

 Nous condamnons fermement 
ces agissements de haine et nous en 
tenons responsable l’Etat turc et ses 
dirigeants. Votre action échouera, 
car nous comptons bien poursuivre 
jusqu’au bout notre revendication 
pour la vérité et la justice.

Nous déplorons que votre Etat 
s’enlise chaque jour un peu plus 
dans ces voies mensongères en le 
maintenant prisonnier de son pro-
pre crime.”                                                

Bureau Français 
de la Cause Arménienne

17, rue Bleue
75009 Paris

Hratch Varjabedian Directeur du BFCA

Génocides – censure des sages : une proposition 
de résolution déposée

Madame, Monsieur, 

Richard MALLIÉ, Roland BLUM, Christian ESTROSI, Patrice CALMEJANE, Geneviève LEVY, 
Muriel MARLAND-MILITELLO, Josette PONS, Eric RAOULT, François ROCHEBLOINE, Jean-
Marc ROUBAUD, Jean-Pierre SCHOSTECK, Daniel SPAGNOU, et Philippe VITEL regrettent la 
décision du Conseil constitutionnel de censurer la loi punissant la contestation des génocides. 

Suite à cette décision, Richard Mallié vient de déposer une proposition de résolution visant à réaf-
firmer la lutte contre la contestation de l’existence des génocides...

Christian Estrosi Roland Blum

Daniel Spagnou Patrice Calmejane

Eric Raoult Jean-Marc Roubaud

Richard Mallié Jean-Pierre Schosteck

Muriel Marland-Militello Geneviève Levy

François Rochebloine Philippe Vitel Josette Pons
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Solidarité Protestante France - Arménie

Janik Manissian
Président de SPFA

Chaque année, au moment de préparer cette lettre, faire le bilan 
de notre action est pour nous l’occasion de matérialiser combien 
votre générosité à l’égard des plus démunis est considérable. 

Depuis 22 ans, notre mission de solidarité en Arménie intervient dans les 
situations de pauvreté extrême.  

Nos équipes sur place œuvrent pour répondre aux besoins d’une popula-
tion en grande précarité. 

Considérons le chemin parcouru jusqu’à aujourd’hui...
Nous avons voulu rester fidèles à nos engagements, mener à bien nos 

tâches, nous acquitter de nos responsabilités, tenir nos promesses, et surtout 
ne pas abandonner quant surviennent les difficultés et le découragement. 

Nous voulons rester dignes de confiance et fiables, afin de poursuivre 
l’œuvre du Pasteur Samuel Sahagian, initiateur et président de SPFA durant 
plus de 20 ans. 

Pour ma part, je me suis engagé à continuer avec énergie l’aventure de 
l’association, avec l’aide et les compétences individuelles des 20 membres 
de notre CA, et le travail de nos équipes en Arménie et au Karabagh. 

Nous n’atteindrons pas nos buts, nous les dépasserons par notre vitalité 
et notre cohésion, avec votre soutien indéfectible. MERCI.    
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! Se moquer de l’Univers, la belle consolation. 
Aller au casse-pipe avec désenchantement; ça 
ne change pas le casse-pipe. Ça vous rends, 
tout au plus, encore plus ridicule qu’un autre.

CIORAN  -  par Yézéguélian

Maître Vincent Nioré

L’institut de Droit Pénal du 
Barreau de Paris dont le président 
délégué n’est autre que Maître 
Vincent Nioré, a eu l’idée de faire 
correspondre en même temps, la 
tenue de son Colloque consacré à 
la pénalisation de la négation des 
génocides le 6 février dernier à 
Paris avec l’examen de la Loi votée 
au parlement pénalisant la néga-
tion des génocides reconnus par la 
France. 

Alors que la Loi a surmonté avec 
succès plusieurs obstacles difficiles 
lors de son passage le 22 décembre 
2011 à l’Assemblée nationale et le 
23 janvier 2012 au Sénat elle se 
trouve bloquée aujourd’hui car des 
parlementaires défavorables ont 
saisi la Cour Constitutionnelle. 

Les avis des différents interve-
nants étaient très favorables com-
me avec maître Jouanneau, ardent 

défenseur pour l’égalité de traite-
ment par la loi des différents né-
gationnismes. Certains étaient op-
posés comme Leclerc, et d’autres 
avaient un point de vue mitige. 

Le colloque a été un succès. 
Bravo à Maître Vincent Nioré.   

Colloque sur la Pénalisation 
de la Négation des Génocides

 Aznive, sur les cimes enneigées du Mont Ararat

L’avocat Vincent Nioré, a accompagné sa mère Aznive vers sa dernière 
demeure. A l’occasion de la messe de Requiem célébrée le samedi 28 jan-
vier 2012 en la Cathédrale arménienne de la rue Jean-Goujon à Paris (8e), 
Vincent Nioré a lu un texte émouvant et très fort, dédié à sa mère et à son 
« grand-père qui a transmis aux enfants que nous étions le récit des hor-
reurs vécues par l’enfant qu’il n’a jamais été ». Un ultime hommage d’un 
petit-fils de rescapés du génocide arménien de 1915, premier génocide du 
XXème siècle, et dont toute la famille de Turquie a été massacrée sans 
aucun survivant. Le Collectif VAN présente ici ses condoléances à l’un de 
ses plus fidèles amis, pour la douleur qui le frappe avec la perte d’un être 
cher. Que l’esprit de sa mère Aznive puisse voler et tourbillonner sur les 
cimes enneigées du Mont Ararat. 

Vincent Nioré

Le Président Sarkissian a félicité 
Michel Legrand à l’occasion 
de son 80ème anniversaire

Dans un message de 
félicitation au compositeur 

français d’origine arménienne, 
chevalier de la médaille 
d’Honneur de la RA, le 

Président arménien a souligné 
la contribution du Maestro 

dans l’approfondissement des 
relations entre la France 

et l’Arménie.

Avec le Marché du film, multipliez vos opportunités!
Avec une croissance de 10% et 

près de 11 000 participants en 2011, 
le Marché du Film s’affirme com-
me le rendez-vous incontournable 
de l’industrie cinématographique. 
Découvrez les évolutions que nous 
vous proposons en 2012 et multi-
pliez vos opportunités de rencon-

tres et de projets en France et à 
l’international. Le badge Marché 
vous fait bénéficier d’un réseau 
et d’outils spécialement adaptés 
à vos besoins : 1 800 acheteurs, 3 
500 producteurs, 400 stands et pa-
villons, 1 500 projections à votre 
portée, une visibilité unique dans 

l’indispensable Guide du Marché, 
l’abonnement annuel à la base de 
données Cinando. Le Producers 
Network et le Producers Workshop 
offrent en outre aux producteurs 
l’accès à un réseau mondial et à des 
événements exclusifs.

Assemblée arménienne des Etats-Unis


